
 

 

 

 

Vous souhaitez déclarer une œuvre à la SACEM Luxembourg.  

 

Les formulaires sont des  éléments essentiels de la gestion électronique de documents que le 

Département de la Documentation Générale et de la Répartition met en place. 

Cette gestion électronique permet, principalement, la numérisation de vos bulletins de déclaration et des 

pièces qui l’accompagnent ainsi que la reconnaissance automatique des informations figurant sur ces 

bulletins afin de les intégrer plus rapidement dans nos bases de données. 

ATTENTION !  

Notre fiche de déclaration concerne UNIQUEMENT les Droits de Reproduction Mécanique - DRM - 

c’est-à-dire les droits qui sont générés à travers la reproduction mécanique de vos œuvres. 

Exemple : CD, disque, vinyle, DVD, etc. 

Les Droits d’Exécution Publique - DEP - la diffusion publiques de vos œuvres à la radio, télé etc. sont 

soumis à d’autres règles de répartitions qui sont statuaires et fixées par les articles 57 à 61 des statuts de 

la SACEM. 

 

Comment se procurer des bulletins de dépôt ? 

 

Consultez les différents bulletins à télécharger dans la médiathèque de notre site internet                         Pour déclarer une œuvre inédite avec un seul créateur 

www.sacem.lu. Certains bulletins ou annexes ne sont pas téléchargeable,  

écrivez-nous un e-mail pour faire une commande de ces formulaires. 

ATTENTION ! Pour être acceptés les bulletins ne doivent être ni raturés ni blanchis. 

 

http://www.sacem.lu/


 

Pour déclarer une œuvre inédite ou éditée avec plusieurs créateurs 

 

 

 

 

La totalité des parts de tous les 

ayants droit de l’œuvre doit être 

strictement égal à 100,00 % ! 
Chaque créateur doit COCHER son rôle (auteur, 

compositeur…) et INDIQUER en % la part de ses droits de 

reproduction (exploitations CD, vidéos…). 



 

Compléter le bulletin de déclaration avec les annexes ou fiches techniques correspondantes, 

téléchargeables dans la médiathèque de notre site internet (www.sacem.lu) : 

- Annexe de plus de 7 ayants droits  

- Annexe œuvre symphonique 

- Annexe œuvre électroacoustique 

- Fiche technique publicitaire 

- Fiche technique audiovisuelle (pas téléchargeable à demander à la SACEM) 

 

Quels supports joindre à votre dépôt ?  

Pour un dépôt au format papier, vous devez joindre un CD ou la partition de l’œuvre,  

c'est-à-dire mélodie et harmonisation. 

Pour un dépôt en ligne dans votre espace membre, vous pouvez joindre un fichier MP3 ou 

WAV. 

N’oubliez pas de joindre l’intégralité des paroles (format papier A4) et dans le cas d’une 

œuvre éditée le contrat de cession et d’édition. 

 

Indiquez votre numéro international qui figure sur votre 

carte de membre ou, à défaut, votre numéro de compte 

SACEM (COAD) qui figure sur vos feuillets de répartition,  

actes d’adhésion et dans votre espace membre. 

En cas de questions n’hésitez pas à nous contacter au : +352 47 55 59 

ou à l’adresse info@sacemlux.lu 

http://www.sacem.lu/

